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PROCES VERBAL – CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2009 

L’an deux mil neuf, le 12 juin à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 

légalement convoqués se sont réunis à l’Hôtel de Ville, Salle du Soleil Royal, lieu habituel 

des séances, sous la présidence de Madame QUELLARD, Maire. 

 

Etaient présents 

Mme QUELLARD, Maire 

 

 Adjoints  

M. LE CAM,  

Mme CASSAC, 

M. GAUTHIER, 

Mme THOBIE,  

Mme ROUSSET,  

Mme BENOITON, 

M.LEFEBVRE, 

Mme CHARLOT, 

 

 Conseillers Municipaux   

M.VERNEAU,  

Mme CLEMENSAT, 

Mme BECCAVIN,   

M. ROUSSEAU, 

Mme MOUILLERON, 

M. PICAUD,  

M.VIGOUROUX, 

M. MAHE, 

Mme GUITTON,   

M. BLANCHET, 

Mme LEDOUR, 

M. HAMON, 

Mme BOUTET, 

M. REGENT, 

 

 Excusés représentés par un pouvoir écrit  

M. LAFRAISE, pouvoir à M.LE CAM 

M. BENIGUE, pouvoir à Mme CHARLOT 

M. DECKER, pouvoir à Mme CASSAC 

Mme BRONGNIART, pouvoir à M.GAUTHIER 

 

 Excusés sans pouvoir  

/ 

 

 Secrétaire de séance  

M.ROUSSEAU 

 

Après avoir procédé à l’appel, Madame le Maire constate que le quorum est atteint :  

23 conseillers sont présents,   

4 conseillers sont représentés 
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ORDRE DU JOUR 

 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

 
1  Modification du tableau des effectifs 
2  Frais de déplacement 
3  Cycles de travail des ATSEM 
4  Office de Tourisme – Adhésion à la FDOTSI 
5  Office de Tourisme – Tarifs des visites commentées 
6  Office de Tourisme – Tarif de l’insertion sur le site 
 

 

DIRECTION DES MOYENS 

 

7  Approbation du compte de gestion 2008 – Port de Plaisance 
8  Approbation du compte administratif 2008 – Port de Plaisance 
9  Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2008 du Port de Plaisance 
10 Approbation du compte de gestion 2008 – Lotissement communal « le Clos du Ponant » 
11 Approbation du compte administratif 2008 – Lotissement « le Clos du Ponant » 
12 Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 du lotissement communal « le 
Clos du Ponant » 
13 Approbation du compte de gestion 2008 – Commune 
14 Approbation du compte administratif 2008 – Ville du Croisic 
15 Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 de la Ville du Croisic 
16 Port de Plaisance – Décision modificative N°1 
17 « Démarche participative » du point-jeunes 
18 Marchés d’assurances – lot N°1 assurance des dommages aux biens et risques annexes 
19 Création de la commission de délégation de service public - Conditions de dépôt des listes pour 
l’élection de ses membres 
20 Création d’un budget annexe « ateliers-relais » 
 
DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION 

 
21 Convention de participation aux dépenses de fonctionnement de l’école Saint-Goustan 
22 Autorisation au Maire à ester en justice 
 
DIRECTION DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION ET DE LA VIE LOCALE  

 
23 Subventions de fonctionnement aux associations – Tableau N°4/2009 
24 Subventions de fonctionnement aux associations 
 
DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DU PATRIMOINE 

 
25 Petites Cités de Caractère – Cotisation annuelle à l’Association Départementale 
26 Campagne de recherche de l’épave du « Thésée » - Convention de participation financière 
27 Subvention communale pour ravalement 
28 Acquisition local M.HEMON, rue des Pluviers, en zone artisanale du Croisic 
29 Opération « les Aymeries », 27 rue du Traict et 7 rue des Poilus – demande de garantie 
d’emprunt (3 logements) 
30 Réhabilitation du patrimoine architectural – subvention communale dans le cadre de la 
Z.P.P.A.U.P 
31 Détermination des tarifs des horodateurs et fourniture d’eau 
32 Acquisition du passage HAUMON, 14 rue de l’Eglise – constitution de servitudes 
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33 Dénomination d’une allée du Mont-Esprit en l’honneur du poète croisicais, Albert-Paul 
GRANIER 
34 Opération Kervaquet « 2éme tranche »– demande de garantie d’emprunt PLUS (8 logements) – 
délibération rectificative 
 
PRESENTATIONS / INFORMATIONS 

 
 Information marchés publics 
 
QUESTIONS DIVERSES 
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Approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal 20 mars 2009 
 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 20 mars 

2009. 
 

Approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal 27 mars 2009 
 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 27 mars 

2009. 
 

Approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal 6 avril 2009 
 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité, d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 6 avril 2009. 
 

 

62- Modification du tableau des effectifs  

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’Assemblée que lors de sa séance du 30 mars 2009, la 

Commission Administrative Paritaire de la catégorie A du Centre de Gestion de Loire 

Atlantique a émis un avis favorable concernant l’avancement d’un agent au grade d’Ingénieur 

Principal. 

 

Il convient de modifier le tableau des effectifs comme suit :  

 

FILIERE TECHNIQUE 

 

CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 

 

- Ingénieur Territorial -  1 au 01/05/09 

- Ingénieur Principal Territorial + 1 au 01/05/09 

 

Les membres de la Commission des Finances invités à se prononcer ont émis un avis favorable 

à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame GUITTON indique que lors de la Commission des Finances, une remarque avait été 

faite concernant le grade de rédacteur qui devrait comporter 5 postes inscrits et non 4. 

 

Madame le Maire indique qu’il y a 1 poste de rédacteur chef et 4 postes de rédacteurs. 

 

Madame GUITTON précise que selon elle il faut inscrire 5 postes de rédacteurs. De plus sur 

le grade d’agent de maîtrise en effectif pourvu au 1
er

 janvier 2009, il est noté 2, alors qu’en 

reprenant le document précédent il est noté 3. 

 

Madame le Maire rappelle qu’il a été précisé en commission des finances qu’un agent avait 

refusé la nomination à ce grade. 
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Madame GUITTON précise que le poste était inscrit sur un précédent document au                

1
er

 janvier, il n’apparaît plus en toute logique au 1
er

 mai, mais devrait figurer sur l’état au      

1
er

 janvier sauf si l’agent l’avait déjà refusé et que sa décision ait été connue tardivement. 

 

Madame le Maire sollicite Madame MEUNIER, Directrice Générale des Services, qui précise 

qu’il n’y a pas d’erreur. 

 

Madame le Maire propose que cette question soit vue ultérieurement. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider la modification du tableau des effectifs comme 

présenté ci-dessus. 

 

63 - Frais de déplacement 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Renseignements pris auprès du Centre National de la Fonction Publique d’Angers, il s’avère 

que les remboursements concernant les frais de déplacements, lors des formations, sont 

effectués de façon systématique à tous les agents participant à une même session, que le 

remboursement soit demandé ou non. 

 

Aussi, il est proposé de mettre en place le système suivant : 

 

- Utilisation des véhicules personnels lors de formations gratuites organisées par le 

CNFPT, 

- Utilisation d’un véhicule de service pour tous les autres déplacements (concours, 

formations non organisées par le CNFPT, formations CNFPT payantes, …). 

 

Ce système permettrait d’éviter que des agents se déplaçant avec un véhicule communal se 

voient rembourser des frais de route. 

 

La Commission du Personnel a émis un avis favorable à l’unanimité en date du 20 avril 2009 

sur cette proposition. 

 

Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à l’unanimité en date du 27 avril 

2009 sur cette proposition. 

 

Les membres de la Commission des Finances invités à se prononcer ont émis un avis favorable 

à l’unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité de valider la mise en place du système présenté ci-dessus. 

 

64 ï Cycles de travail des ATSEM 

 

Madame le Maire présente le projet. 
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Madame le Maire informe l’assemblée que depuis la rentrée scolaire de septembre 2008 le 

cycle de travail des ATSEM a subi des modifications en raison de la suppression des heures 

de classe le samedi matin. 

 

Jusqu’à la fin de l’année scolaire 2007/2008 les horaires de travail de ce personnel étaient les 

suivants : 

 

 Lundi, mardi : 8 h 30 à 17 h 15 

 Jeudi : 8 h 30 à 17 h 45 

 Vendredi : 8 h 30 à 17 h 

 Samedi 8 h 30 à 12 heures. 

 

Leurs missions étaient : 

 

 L’accueil et la surveillance des enfants sur le temps scolaire, 

 La préparation des activités (coloriage, peinture, …), 

 La surveillance des enfants pendant les récréations et à la cantine, 

 L’accompagnement des enfants lors des sorties scolaires, 

 Le nettoyage des classes et des parties communes. 

 

Depuis la rentrée 2008/2009 et le passage à la semaine de 4 jours, leurs missions sont restées 

identiques mais leur emploi du temps a été modifié pour combler le temps libéré le samedi 

matin : 

 

 2 agents restent à l’école après 16 heures pour des tâches de ménage, 

 Le 3
ème

 agent assure le transport des enfants de l’école privée vers le centre de loisirs à 

16 h 30 puis accompagne les enfants à 17 h 15 afin qu’ils bénéficient soit de l’aide aux 

devoirs, soit du soutien. 

 Ponctuellement ces 3 agents peuvent intervenir, en renfort, au centre de loisirs. 

 

Conformément à l’article 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, le Conseil Municipal 

doit se prononcer sur l’organisation du travail des ATSEM. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur HAMON demande si cette question ne devrait pas faire l’objet d’une présentation 

en CTP et en Commission du Personnel. 

 

Madame le Maire indique que le nombre d’heures est inchangé, c’est seulement une 

modification dans l’organisation de la semaine. 

 

Monsieur HAMON pensait que cette question devait être soumise au CTP et à la Commission 

du Personnel. 

 

Madame le Maire pense que non. 

 

Monsieur HAMON votera bien entendu ce projet, mais il estime que pour la forme, on aurait 

pu recueillir l’avis des deux commissions précitées. 

 

Madame le Maire propose de mettre cette question à l’ordre du jour des prochaines réunions 

de ces instances pour régularisation, en septembre. 
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Madame le Maire informe l’assemblée d’une fermeture de classe programmée à l’école Saint-

Goustan. Une rencontre s’est déroulée la semaine précédente à l’inspection académique pour 

tenter de trouver une solution. Les enseignants et les parents se mobilisent et organiseront des 

actions la semaine prochaine. Madame le Maire demande aux élus de bien vouloir soutenir 

ces actions. 

 

Monsieur HAMON rappelle que le même cas de figure s’est présenté à l’école publique et 

propose au Conseil Municipal de soutenir une motion pour le maintien de cette classe lors 

d’une prochaine séance. 

 

Madame le Maire est d’accord sur cette proposition. 

 

Madame BENOITON précise qu’un calicot sera mis en place à l’entrée de la ville et lundi 

matin une opération de filtrage des véhicules est prévue à partir de 7 h. L’école sera fermée 

jusqu’à 10 h 30. Les élus peuvent venir soutenir cette action lundi matin. 

 

Madame le Maire a adressé un courrier à l’inspecteur Académique pour lui signifier le soutien 

des élus du Croisic dans les démarches mises en place pour le maintien de cette classe. 

 

Madame BENOITON indique qu’à la Baule, une école qui compte 25 élèves de plus que le 

seuil de fermeture, est menacée de la même procédure. Les prochaines rentrées scolaires 

semblent compromises. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider les cycles de travail des ATSEM présentés ci-

dessus. 

 

65. Office de Tourisme ï adhésion à la FDOTSI 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

La Fédération Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative de Loire 

Atlantique (FDOTSI) a lancé son appel à cotisation au titre de 2009. 

 

Le montant s'élève à 402.00 €. 

 

Cette cotisation permet de bénéficier toute l'année des services de cette association 

départementale : 

 

- Formations linguistiques et informatiques, 

- Classement des meublés de tourisme et offices de tourisme, 

- Conseils, informations juridiques, diffusion de la Lettre de la    FDOTSI, 

- Relais entre la FROTSI et la FNOTSI, 

- Passeports des professionnels du Tourisme, Bourse aux documents, Eductours                                 

- Accompagnement Qualité et Tourisme et Handicap, 

                                      

Le Comité de Direction de l'Office de Tourisme a émis un avis favorable sur le versement de 

la cotisation 2009 à la FDOTSI. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 



 8 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur MAHE s’interroge sur la structure exacte de l’Office de Tourisme. 

 

Madame THOBIE rappelle qu’il s’agit d’un EPIC sous forme de régie municipale. 

 

Monsieur MAHE a noté dans le dernier bulletin municipal, à la page 15, que l’Office de 

Tourisme serait un Etablissement Public Local. 

 

Madame THOBIE précise qu’il s’agit d’une erreur d’impression, l’Office de Tourisme n’est 

pas un EPL, c’est un EPIC. 

 

Monsieur MAHE pense qu’il conviendra de rectifier l’information communiquée dans le 

bulletin. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider l’adhésion de l’Office de Tourisme du Croisic 

à la FDOTSI. 

 

66 ï Office de Tourisme ï tarif des visites commentées 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

L’Office de Tourisme organise, de février à octobre, diverses visites commentées, classées en 

6 catégories :  

 

- Mémoire de la ville, 

- Patrimoine naturel et rural, 

- Patrimoine balnéaire, 

- Sorties vélo, 

- Route des coquillages, 

- Les « Instants Patrimoine » 

 

Pour information, 727 personnes ont ainsi participé à 55 visites en 2008. 

 

Devant le succès de cette animation touristique, 87 rendez-vous ont été programmés en 2009. 

 

Les visites animées par un historien de l’Art demandent à être valorisées. La plupart des villes 

de notre région organisent ce type de prestation à titre payant. 

 

Le Comité de Direction de l’Office de Tourisme propose donc d’appliquer les tarifs suivants :  

 

- Tarif pour une personne : 6 € ; 

- Groupe de 10 personnes minimum : 5 € par participant ; 

- Enfant de moins de 12 ans : gratuité. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Monsieur MAHE demande si Monsieur DELPIRE assurera les visites sur son temps de 

travail. 

 

Madame le Maire confirme, sur la base de 160 heures. 

 

Monsieur HAMON s’interroge sur le maintien du succès de cette prestation avec l’application 

d’un tarif. 

 

Madame le Maire rappelle que de nombreuses villes proposent ce type de prestations 

payantes. 

 

Monsieur HAMON précise qu’à la Baule, les visites sont gratuites. 

 

Madame le Maire pense que l’intérêt de ces visites et les compétences et connaissances de 

M.DELPIRE garantissent le succès. 

 

Madame THOBIE indique qu’un bilan sera fait après la saison. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider les tarifs des visites commentées présentés ci-

dessus. 

 

67 ï Office de Tourisme ï tarif de lôinsertion sur le site 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

De nouveaux commerçants ou hébergeurs du Croisic n'ont pas pu être annoncés sur les 

brochures touristiques éditées pour 2009. 

 

Le nouveau site de l'Office peut pallier à ce manque. Le Comité de Direction de l'Office de 

Tourisme est favorable à l'application d'un tarif  pour l'insertion d'une annonce sur le site et 

propose un tarif unique de 50 euros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins une abstention, de valider le tarif d’insertion sur le 

site internet.  

 

68- Approbation du compte de gestion 2008 ï port de plaisance 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 
 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2008, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 
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Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2008 au 31 décembre 2008 

y compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2008 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 

 

Est appelé à approuver le compte de gestion 2008 dressé par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Madame CLEMENSAT précise que le Receveur Municipal a présenté un compte de gestion 

conforme à celui de la ville, aucune remarque n’a été formulée. 

 

Monsieur HAMON demande si ce compte de gestion a été présenté en Conseil de Régie. 

 

Madame CHARLOT indique que oui. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide à la majorité des voix moins 4 abstentions, d’approuver le compte de 

gestion 2008 du port de plaisance.  

 

69- Approbation du compte administratif 2008 ï port de plaisance 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2008 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit : 

 

 Investissement Exploitation 

Recettes 64 937.70 € 319 132.40 € 

Dépenses 29 852.85 €  294 491.37 € 

RÉSULTATS 35 084.85 ú  24 641.03 ú 

 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
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Madame le Maire quitte la salle du Conseil pour le vote. Madame MOUILLERON propose au 

Conseil de se prononcer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions, d’approuver le compte administratif 

2008 du port de plaisance.  

 

70- Affectation du r®sultat dôexploitation de lôexercice 2008 du Port de Plaisance 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le compte administratif fait apparaître un excédent d'exploitation de 45 005.89 €. 

 

Il est proposé d'affecter ce résultat comme suit :  

 

Affectation du résultat d'exploitation de lôexercice 

 

Résultat d'exploitation 

A – Résultat de l’exercice 

B – Résultat antérieur reporté 

C – Résultat à affecter (= A + B) 

 

 

 

24 641.03 € 

20 364.86 € 

45 005.89 € 

 

D ï Solde dôex®cution dôinvestissement 

Résultat de l'exercice 

Résultat de clôture N-1 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

 

 

 35 084.85 € 

 + 194 792.15 € 

0.00 € 

 229 877.00 € 

 

E ï Solde des restes ¨ r®aliser dôinvestissement 

Besoin ou excédent de financement 

 

 

 

- 3 840.00 € 

 

F ï Besoin ou Excédent de financement (= D + E) 

 

+ 226 037.00 € 

 

Affectation 

G – Affectation en réserves R 1068 en investissement 

(= au minimum couverture du besoin de financement F) 

 

H – Report en recettes d'exploitation - R 002 

 

 

 

0.00 € 

 

45 005.89 € 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions, d’approuver l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice 2008 du port de plaisance comme présentée ci-dessus.  
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71- Approbation du compte de gestion 2008 ï Lotissement communal « le Clos du 

Ponant 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2008, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 

 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2008 au 31 décembre 2008 

y compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2008 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l'unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité d’approuver le compte de gestion 2008 du lotissement communal 

« le Clos du Ponant ».  

 

72- Approbation du compte administratif 2008 ï Lotissement communal « le Clos du 

Ponant » 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 
 

Le compte administratif de l'exercice 2008 du lotissement "Le Clos du Ponant" est présenté en 

annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l'unanimité. 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 31 982.98 €  42 479.82 € 

Dépenses 2 474.82 €  31 982.98 € 

RÉSULTATS 29 508.16 ú 10 496.84 ú 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire quitte la salle du Conseil pour le vote. Madame MOUILLERON propose au 

Conseil de se prononcer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité d’approuver le compte administratif 2008 du lotissement communal 

« le Clos du Ponant ».  

 

73- Affectation du r®sultat dôexploitation de lôexercice 2008 du lotissement communal 

« le Clos du Ponant » 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Le compte administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement de 272 093.91 €. 

 

Il est proposé d'affecter ce résultat comme suit :  

 

 

Affectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 

 

Résultat de fonctionnement 

A – Résultat de l’exercice 

B – Résultat antérieur reporté 

C – Résultat à affecter (= A + B) 

 

 

 

10 496.84 € 

+ 261 597.07 € 

 272 093.91 € 

 

D ï Solde dôex®cution dôinvestissement 

Résultat de l'exercice 

Résultat de clôture N-1 

Soit : 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

 

 

29 508.16 € 

- 29.508.16 € 

 

0.00 € 

0.00 € 

 

E ï Solde des restes ¨ r®aliser dôinvestissement 

Besoin ou excédent de financement 

 

 

 

0.00 € 

 

F ï Besoin ou Excédent de financement (= D + E) 

 

0.00 € 

 

Affectation 

G – Affectation en réserves R 1068 en investissement 

(= au minimum couverture du besoin de financement F) 

 

H – Report en fonctionnement R 002 

 

 

 

 

0.00 € 

 

272 093.91 € 

 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à l’unanimité. 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité d’approuver l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 

2008 du lotissement communal « le Clos du Ponant » comme présentée ci-dessus.  

 

74- Approbation du compte de gestion 2008 ï commune 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l'exercice 2008, et les 

décisions modificatives qui s'y rattachent, 

 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 

figurant au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a 

été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

Sachant que le compte de gestion est conforme au réalisé 2008, mais non conforme au 

prévisionnel, 

 

Considérant que cette non-conformité n'a aucun impact sur les résultats déterminés et leur 

affectation, et ne nécessite pas une dévalidation du compte de gestion par le Trésor Public, 

 

1°) Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2008 au 31 décembre 2008 

y compris celles relatives à la journée complémentaire; 

 

2°) Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2008 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires; 

 

Est appelé à approuver le compte de gestion 2008 dressé par Monsieur le Receveur 

Municipal. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur LE CAM indique que ce compte de gestion n’appelle pas de remarque particulière. 

 

Madame GUITTON précise que lors de la Commission des Finances, il a été noté que des 

prévisions n’ont pas été reprises. 

 

Madame THOBIE explique qu’il s’agit d’une décision modificative, votée par le Conseil 

Municipal et non inscrite par le Receveur Municipal. Cela n’a pas eu d’influence sur le 

résultat, juste sur les prévisions. 

 

Madame GUITTON pense que l’information devait être communiquée aux conseillers. 

 

Madame THOBIE rappelle que ce point est noté dans la délibération. 
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Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 7 abstentions, d’approuver le compte de 

gestion 2008 de la commune  

 

75- Approbation du compte administratif 2008 ï Ville du Croisic 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Le compte administratif de l'exercice 2008 est présenté en annexe. 

 

Les résultats s'établissent ainsi qu'il suit :  

 

 

 Investissement Fonctionnement 

Recettes 2 318 457.27 €  7 691 453.81 € 

Dépenses 3 735 224.50 €  6 670 867.36 € 

RÉSULTATS - 1 416 767.23 ú 1 020 586.45 ú 

 

Ce compte administratif est conforme aux écritures de réalisation du compte de gestion tenu 

par Monsieur le Receveur Municipal, mais non conforme au prévisionnel. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (2 abstentions). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire quitte la salle du Conseil pour le vote. Madame MOUILLERON propose au 

Conseil de se prononcer. 

 

Madame GUITTON indique que lors de la Commission des Finances, elle a indiqué qu’elle 

regrettait que l’éclatement des dépenses de la culture sur différents comptes ne permette pas 

une vision claire de ces dépenses. Cela fait apparaître un compte « réceptions » avec 63.25 % 

de plus que le budget prévisionnel, et dans le même temps le compte « fêtes et cérémonies » 

est en dessous de ce qu’il avait été provisionné. 

 

Monsieur LE CAM propose à Madame CLEMENSAT de faire le détail des comptes. Les 

deux comptes qui correspondent aux fêtes et animations représentent un pourcentage 

supérieur de 18 % par rapport à l’année précédente. 

 

Madame CLEMENSAT : 

 

- Compte 6232, budgété 144 000 €, réalisé 106 78.98 € 

Animations, budgété 126 000 €, réalisé 99453 € 

Communication, budgété 1 000 €, réalisé, 1 632 € 

Fêtes diverses, budgété 5 000 €, réalisé 3 779 € 

Village de Noël, budgété 11 000 €, réalisé 1 875 € 

Manifestations sportives, budgété 1 000 €. 

 

Les réalisations 2008 sont en hausse de 3.36 %. 
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- Compte 6257, budgété 29 800 €, réalisé 48 947,28 € 

Espace jeunes, budgété 100 €, pas de réalisation 

Animations, 14 707.22 € en réalisation, 

Centre Christophe Colomb, budgété 300 €, pas de réalisation 

CLAS, budgété 3 800 €, réalisé 4 292.28 € 

Communication, budgété 300 €, réalisé 95 € 

Elections, 27,50 € de dépenses 

Réceptions, budgété  23 400 €, réalisé 28 123.60 € 

Hôtel de Ville, budgété 400 €, réalisé 406.64 € 

Manifestation sportives, budgété 1 500 €, réalisé 1 295,04 € 

 

Soit un total pour les deux comptes de 155 686.26 €. Par rapport aux réalisations 2007, 

130 997.91 €, il faut compter plus de manifestations en 2008 qu’en 2007. 

 

Monsieur LE CAM indique que ce choix de répartition n’a pas été fait pour cacher certaines 

dépenses. 

 

Madame GUITTON souhaite préciser qu’elle n’a jamais dit cela. 

 

Monsieur LE CAM entend bien, mais souhaite préciser que ce choix s’est fait dans un souci 

de clarté pour les prochaines années, pour chiffrer précisément le coût des manifestations. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 7 abstentions,  d’approuver le compte 

administratif 2008 de la Ville du Croisic.  

 

76- Affectation du résultat dôexploitation de lôexercice 2008 de la Ville du Croisic 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 
 

Le compte administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement de 1 520 326.45 €. 

 

Il est proposé d'affecter ce résultat comme suit : 

 

 

 

Affectation du r®sultat de fonctionnement de lôexercice 

 

Résultat de fonctionnement 

A – Résultat de l’exercice 

B – Résultat antérieur reporté 

 – Résultat à affecter (= A + B) 

 

 

1 020 586.45 € 

499 740.00 € 

1 520 326.45 € 

 

D ï Solde dôex®cution dôinvestissement 

Résultat de l'exercice 

Résultat de clôture N-1 

D 001 (besoin de financement) 

R 001 (excédent de financement) 

 

 

 

- 1 416 767.23 € 

-  202 447.64 € 

- 1 619 214.87 € 

0.00 € 
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E ï Solde des restes ¨ r®aliser dôinvestissement 

Besoin ou excédent de financement 

 

 

 

- 209 082.00 € 

 

F ï Besoin ou Excédent de financement (= D + E) 

 

- 1 828 296.87 € 

 

Affectation 

G – Affectation en réserves R 1068 en investissement 

(= au minimum couverture du besoin de financement F) 

 

H – Report en fonctionnement R 002 

 

 

 

1 520 326.45 € 

 

0.00 € 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (2 abstentions). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins 7 abstentions d’approuver l’affectation du résultat 

d’exploitation de l’exercice 2008 de la Ville du Croisic. 

 

77- Port de Plaisance ï Décision modificative N°1 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire, informe l'assemblée qu'il convient d'effectuer les virements de crédits 

suivants : 

 

Article / Fonction 
Dépenses 

Diminution Augmentation 

EXPLOITATION 

60614 : Combustible et carburant      -      1 011 €  

022 : Dépenses imprévues - 14 189 €  

695 : Impôts sur bénéfices       +     15 200 € 

TOTAL Exploitation 
- 15 200 ú      +     15 200 ú 

0 ú 

INVESTISSEMENT 

020 : Dépenses imprévues       -      7 075 €  

2182 : Matériel de transport       +      7 075 € 

TOTAL Investissement 
- 7075 ú      +      7 075 ú 

0 ú 

TOTAL GÉNÉRAL 0 ú 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable (1 abstention). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
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Madame CLEMENSAT indique que les dépenses imprévues avaient été votées de manière à 

pouvoir payer, au vu d’un certificat administratif, le redressement fiscal de 2004 à 2006 pour 

14 189 €. Une demande de remise des pénalités a été transmise et nous sommes dans l’attente 

de la réponse. Des provisions ont été inscrites et elles seront reprises suite à la réponse. 

L’impôt sur les sociétés 2008 devrait s’élever à un peu moins de 1 000 €. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir à quoi correspond la dépense de 7 000 € notée en 

investissement. 

 

Madame CHARLOT précise qu’il s’agit d’une dépense liée au moteur. 

 

Monsieur MAHE demande ce qu’il en est aujourd’hui du bateau du port de plaisance. 

 

Madame CHARLOT informe l’assemblée que ce bateau a été remis à l’eau la semaine 

dernière. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir si le bateau est « navigable » et si les Affaires Maritimes ont 

donné leur autorisation pour son utilisation. 

 

Madame CHARLOT indique que oui. 

 

Monsieur MAHE précise alors que les rumeurs étaient infondées quand à l’état de ce bateau. 

 

Madame le Maire répond que beaucoup de rumeurs sans fondement circulent. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions, de valider la décision 

modificative N°1 présentée ci-dessus 

 

78- « Démarche participative » du Point-Jeunes 

 

Madame CASSAC présente le projet. 

 

En vue de la préparation et de l’organisation des mini-camps du Point Jeunes de cet été, afin 

d’offrir une prestation supérieure tout en minimisant l’impact financier sur les familles, il a 

été décidé d’autoriser les adolescents du Point Jeunes à avoir une démarche participative. 

 

La Commission Jeunesse et Sports a émis un avis favorable, dans un premier temps, sur le 

principe, et dans un deuxième temps sur les montants suivants : 

 

 Vente de jeux de cartes réalisés par les adolescents du point-jeunes : 10 €uros, 

 Tee-shirt avec transfert : 10 €uros, 

 Vente de boissons (non alcoolisées) : 2 €uros, 

 Vente de gâteaux : 1 €uro, 

 Organisation de soirées à thèmes (non musicales) : 2 €uros, 

 Vente des gilets de la sécurité routière : 10 €uros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
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Monsieur HAMON s’étonne que les soirées à thème ne soient pas musicales. 

 

Madame CASSAC indique que cette disposition évitera toutes nuisances sonores. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider la « démarche participative » du point-jeunes 

comme présentée ci-dessus. 

 

79- March®s dôassurances ï lot n°1 assurance des dommages aux biens et risques 

annexes 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 

 

Aux termes du marché n°07-69 du 28 décembre 2007 (lot n°1), il a été confié à la Société  

Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales « SMACL » l’assurance des dommages aux 

biens et risques annexes. Le présent contrat, souscrit à effet du 01/01/2008, est conclu 

jusqu’au 31/12/2012. 

 

Le présent avenant a pour objet la révision de la superficie développée du parc immobilier de 

la Ville du Croisic. 

 

La nouvelle superficie à assurer à compter du 1
er

 janvier 2009 est de 25 119 m². 

 

Le nouveau montant du marché de la SMACL pour l’exercice 2009, compte tenu de ces 

modifications  

est de : 

 

Montant du marché initial   Montant du marché après avenant n°1 

6 969.61 € H.T.    7 920.77 €  H.T. (13.65%)  

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Conformément à l’article 8 de la loi n°95-127 du 8 février 1995, l’avenant à été soumis à la 

Commission d’Appel d’Offres du 26 mai 2009 qui a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité de valider l’avenant présenté ci-dessus. 

 

80- Création de la Commission de délégation de service public ï Conditions de dépôt des 

listes pour lô®lection de ses membres 

 

Madame le Maire présente le projet. 
 

Exposé : 

 

Dans le cadre des procédures relatives aux délégations de service public, l'article L 1411-5 du 

Code Général  des Collectivités Territoriales prévoit la création d'une commission afin qu'elle 

procède à l'ouverture des plis et à l'analyse des candidatures et des offres. 
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Ainsi pour les communes de 3 500 habitants et plus, la commission est composée de l'autorité 

habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son représentant, président, 

et de 5 membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. 

 

Il est procédé suivant les mêmes modalités à l'élection de suppléants en nombre égal à celui 

des membres titulaires. En outre, le comptable de la Ville du Croisic et le représentant du 

ministre chargé de la concurrence siègeront au sein de la commission avec voix consultatives. 

 

Les membres titulaires et suppléants de la commission sont élus au scrutin de liste suivant le 

système de représentation proportionnelle avec application du plus fort reste sans panachage 

ni vote préférentiel. 

 

Par ailleurs, les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et 

de suppléants à pourvoir. En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le 

plus grand nombre de suffrages. 

En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être 

proclamés élus. 

 

Toutefois, avant de procéder à la constitution de la commission, par élection de ses membres, 

il convient conformément à l'article D 1411-05 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, de fixer les conditions de dépôt des listes. 

 

Délibération : 

 

Vu l'article L 1411-5; R 1411-5 et suivants et D 1411-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Le Conseil Municipal est  invité à délibérer. 

 

Madame le Maire pense qu’il est pertinent de créer cette commission qui peut trouver son 

utilité à l’avenir. 

 

Madame GUITTON demande s’il s’agit d’une nouvelle commission. 

 

Madame le Maire indique que oui. 

 

Madame GUITTON s’étonne du fait qu’il existe déjà une DSP à Port-Lin. 

 

Monsieur BLANCHET estime qu’il s’agit d’un manquement que vient rectifier cette décision. 

 

Madame le Maire passe la parole à M.MARCHAL, Directeur des Moyens Généraux, pour 

qu’il apporte des précisions. 

 

Monsieur MARCHAL indique que la création d’une commission de DSP n’est pas obligatoire 

dans les villes de moins de 10 000 habitants. Seule la Commission d’Appel d’Offre est 

obligatoire, de ce fait la DSP du club de Plage de Port-Lin est soumise à l’avis cette 

commission. 

 

Madame GUITTON demande alors quel est l’intérêt de cette création si cela n’est pas 

obligatoire. 

 

Madame le Maire précise qu’à l’avenir on peut en avoir besoin. 
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Monsieur MAHE souhaite savoir si de ce fait, la DSP de Port-Lin inscrite à l’ordre du jour de 

la CAO de ce jour, sera soumise à la commission de DSP dans le futur. 

 

Madame le Maire indique que oui. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’approuver les conditions de dépôt des listes de la 

commission de délégation de service public comme présentées ci-dessus : 

 

- les listes seront déposées ou adressées à la Ville du Croisic, à l'attention de Madame le 

Maire, au plus tard 8 jours avant la séance du Conseil Municipal à laquelle sera inscrite à 

l'ordre du jour, l'élection des membres de la Commission. 

 

- les listes pourront comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de 

suppléants à pourvoir, conformément à l'article D 1411-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

- les listes devront indiquer les noms et prénoms des candidats, aux postes de titulaires et de 

suppléants. 

 

Madame le Maire propose que la question N°28 soit votée à ce moment du Conseil 

Municipal car elle est liée à la question N°20. 

 

89- Acquisition du local de M.HEMON, rue des Pluviers, en zone artisanale du Croisic 

 

Monsieur LE CAM présente le projet. 
 

Madame le Maire informe l'assemblée que les locaux de l'entreprise Hémon sis rue des 

Pluviers dans la zone artisanale du Croisic, sont en vente.  Il s'agit d'un terrain de 767 m² 

supportant un bâtiment composé de 125 m² d'atelier et de 97 m² de garage. 

 

Les locaux actuels pourraient permettre d'accueillir de nouveaux artisans dans la zone 

artisanale sous forme de location. Ces terrains jouxtent par ailleurs la serre municipale. 

 

Madame le Maire propose donc de saisir cette opportunité et d'acquérir les locaux en question 

au prix de 180.000 €uros net vendeur. Les frais d'acte seront à la charge de la Ville. Les 

Domaines ont estimé ce bien à 175.000 €uros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire indique qu’elle a contacté Monsieur HAMON et Monsieur MAHE pour 

avoir leurs avis sur cette question. 

 

Monsieur HAMON précise qu’il est d’accord avec ce projet, d’autant plus que l’estimation 

des domaines est très proche du prix proposé. 

 

Madame le Maire estime que les élus ont bien négocié ce projet. 

 

Monsieur MAHE souhaite connaître le nombre de demandes déposées par des artisans. 
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Madame le Maire indique qu’environ 8 demandes fermes ont été enregistrées. 

 

Monsieur MAHE pense savoir que ce projet permettra de créer 3 ou 4 locaux et demande si 

cette dépense est prévue au budget. 

 

Monsieur LE CAM indique que cette acquisition n’a pas été budgétée, mais compte-tenu de 

l’opportunité intéressante et également du projet de création d’ateliers-relais à destination des 

artisans, il est opportun d’acheter ce bâtiment pour répondre à une demande pressante des 

professionnels. 

 

Monsieur MAHE demande si ce projet sera financé par un emprunt. 

 

Monsieur LE CAM indique que oui. 

 

Monsieur BLANCHET demande s’il s’agit d’un budget annexe qui de ce fait entraîne la 

présentation d’un budget primitif. 

 

Monsieur LE CAM précise que ce point sera vu dans la prochaine question. 

 

Monsieur VERNEAU remarque que les superficies indiquées dans les questions N°20 et N°28 

sont différentes. 

 

Monsieur LE CAM explique qu’actuellement le bâtiment est destiné à une certaine activité 

qui est amenée à changer dans le projet préparé par la Ville. Les surfaces actuelles sont celles 

notées à la question N°28 et que dans le cadre du projet en cours de réflexion, les surfaces 

pourraient être celles définies à la question N°20. 

 

Monsieur VERNEAU demande si le projet verra la création de bureaux. 

 

Monsieur LE CAM rappelle que le projet est à l’étude et pas encore à l’étape de l’installation 

des artisans. 

 

Monsieur BLANCHET demande pourquoi il est noté « pourrait » dans le projet de 

délibération. 

Madame le Maire indique qu’en l’état actuel du projet, il n’est pas possible de déterminer le 

nombre exact d’emplacements qui pourront être créés. 

 

Monsieur MAHE souhaite savoir si les bâtiments créés seront loués à des artisans 

uniquement. 

 

Monsieur LE CAM confirme que ces bâtiments sont destinés à des artisans. 

 

Madame ROUSSET précise qu’il convient d’utiliser le conditionnel, l’acte de vente n’ayant 

pas été signé. 

 

Monsieur MAHE demande si un local mairie est prévue dans cette enceinte. 

 

Monsieur LE CAM réaffirme que les locaux seront attribués à des artisans. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide à l’unanimité d’approuver l’acquisition du local de M.HEMON pour un 

montant de 180 000 € net vendeur. 
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81- Cr®ation dôun budget annexe ç ateliers relais » 

 

Monsieur LE CAM Présente le projet. 

 

La Commune du Croisic va acquérir un bâtiment de 222 m² composé de 125 m² de bureau et 

97 m² d'atelier, dans la zone artisanale pour un montant de 180 000.00 € TTC. 

 

Ces futurs locaux sont destinés à la location à des artisans. En raison de l'assujettissement de 

ces activités à la TVA, les dispositions budgétaires et comptables obligent la constitution d'un 

budget annexe pour ce type d'opération. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si le coût de la location a été fixé. 

Madame le Maire pense que cette question est prématurée. 

 

Monsieur LE CAM indique néanmoins, que ce coût s’ajustera aux possibilités des artisans. 

 

Madame le Maire précise que les loyers seront également calculés en fonction de l’emprunt 

réalisé dans le cadre de cette opération. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité : 

 

- la création d'un budget annexe au budget communal nommé "Atelier Relais" à partir du 1
er

 

juillet 2009, 

 

- de préciser que ce budget annexe suivra la nomenclature M4, 

 

- solliciter l'habilitation pour assujettissement à la TVA de la commune de ce budget auprès 

des services fiscaux. 

 

82- Convention de participation aux d®penses de fonctionnement de lô®cole Saint-

Goustan 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire informe l’assemblée qu'il convient de signer une convention avec l'OGEC 

de l'école Saint-Goustan, en remplacement de la convention du 30 janvier 1998, afin de fixer 

le montant de la participation et définir les périodes de versement. 

 

Cette convention s'applique pour l'année scolaire 2008/2009. Chaque année, un nouveau 

document sera établi. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CLEMENSAT explique que cette convention précise la nouvelle périodicité et les 

règles des versements. 
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Monsieur BLANCHET indique que l’OGEC a déposé des demandes complémentaires 

concernant l’activité piscine (1 000 €) et le séjour pédagogique (3 000 €). L’an dernier un 

complément de 1 000 € a été versé pour la piscine. Au nom de son groupe, Monsieur 

BLANCHET demande une « rallonge » budgétaire pour ces dépenses. 

 

Madame le Maire précise que la subvention de l’école privée est calculée sur le coût d’un 

élève du primaire et d’un élève de maternelle de l’école publique. On ne peut pas aller au-delà 

des ces coûts. Le calcul est fait au mieux des intérêts de l’école. Cependant, Madame le Maire 

prend note de la demande. 

 

Madame CLEMENSAT explique que l’année dernière, il a été versé une subvention de 

65 179 €, plus 1 100 € pour la piscine et 1 183.41 € pour l’école de musique en 2007.  

 

Madame le Maire pense que cette dernière dépense s’élève à 2 500 €. De plus, le transport 

vers le restaurant scolaire est pris en charge sur le budget communal. 

 

Madame CLEMENSAT complète en indiquant que le budget communal supporte également 

le coût de la surveillance cantine et transport. Ces dépenses ne sont pas comptabilisées dans le 

coût de la scolarité d’un élève du public. 

 

Monsieur BLANCHET demande si le montant de la subvention sera revu. 

 

Madame CLEMENSAT estime que la demande peut être examinée. 

 

Monsieur BLANCHET indique qu’il y a du retard dans le versement des acomptes. 

 

Madame CLEMENSAT précise que c’est tout l’objet de cette convention qui précise les 

périodes de versement et qui est nécessaire au Receveur Municipal pour les futurs paiements. 

 

Monsieur BLANCHET demande si le second acompte sera versé rapidement. 

 

Madame CLEMENSAT indique que cela sera fait dès retour de la présente délibération de la 

sous-préfecture. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’autoriser Madame le Maire signer la convention jointe 

en annexe. 

 

83-  Autorisation au Maire à ester en justice 

 

Madame le Maire présente le projet. 
 

Un recours contentieux a été déposé dans le cadre d’un dossier lié à un accident impliquant 

M.EONNET. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire rappelle que ce dossier concerne un accident de la circulation qui a eu lieu 

rue des Embruns. L’accès à la voie était interdit (arrêté, barrières), une personne a néanmoins 

passé outre l’interdiction et a dégradé son véhicule. Elle s’est ensuite retournée vers 
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l’entreprise, procédure qui a été classée sans suite, d’où un recours contentieux contre la Ville. 

La requête sera présentée devant le Tribunal d’Instance. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité, conformément aux dispositions de l’article L 2122-21 du 

Code Général des Collectivités Territoriales : 

 

- D’autoriser Madame le Maire à ester en justice dans le cadre de l’affaire mentionnée 

ci-dessus, 

- De désigner Maître Treille, avocat au barreau de Nantes, pour défendre les intérêts de 

la commune dans cette affaire. 

 

84- Subventions de fonctionnement aux associations ï tableau N°4/2009 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Madame le Maire propose à l’assemblée d’examiner les demandes de subventions ordinaires 

et exceptionnelles formulées par les associations au titre de 2009. 

 

Ces demandes sont présentées dans le tableau récapitulatif N° 4 / 2009, joint en annexe. 

 

Concernant les demandes de subventions exceptionnelles, celles-ci pourront faire l’objet 

d’une révision ou d’un remboursement en cas d’annulation ou de réalisation partielle de la 

manifestation faisant l’objet de l’octroi de la subvention. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CHARLOT précise que le versement d’une subvention à l’école de voile permettra à 

cette structure d’obtenir des subventions de la Ville de Batz-sur-Mer (1 450 €) et du Conseil 

Général (2 900 €). 

 

Madame le Maire indique que s’agissant du Souvenir Français, Monsieur LEGEAY, 

Président, accompagnera des enfants des écoles, le 24 juin prochain, pour une visite du musée 

du Grand Blockhaus. Madame le Maire tient à remercier le président pour son initiative.  

 

Madame le Maire tient également à indiquer qu’à l’issue de  la journée de prévention routière, 

4 jeunes croisicais se sont inscrits à l’école des Jeunes Sapeurs-pompiers. 

 

Monsieur BLANCHET explique qu’il votera contre l’attribution d’une subvention à l’école de 

voile car une somme de 7 500 € a été versée en 2008 en subvention exceptionnelle. 

 

Madame le Maire prend note, mais précise que de nombreux enfants du Croisic participent 

aux activités de l’école de voile, avec laquelle a été  mis en place un partenariat pour cet été. 

 

Madame CASSAC explique que les responsables de la structure ont offert 8 jours de stage 

pour environ 10 jeunes. 

 

Monsieur BLANCHET rappelle qu’il s’agit d’une entreprise privée. 
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Madame CASSAC indique également que les voiles des embarcations seront floquées avec le 

logo de la Ville du Croisic. 

 

Monsieur HAMON estime qu’il est important d’apporter son aide à cette structure car le 

Croisic est une commune littorale et il serait dommage de ne pas faire bénéficier les jeunes 

croisicais d’un apprentissage de la mer. 

 

Avant de passer au vote, Monsieur BLANCHET souhaite préciser qu’il s’abstiendra 

uniquement sur la subvention à l’école de Voile. 

 

Madame le Maire lui rappelle qu’il n’est pas possible de dissocier les demandes de 

subvention. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins une abstention, de valider le tableau 

N°4/2009 joint en annexe. 

 

85- Subventions de fonctionnement aux associations 

 

Madame CHARLOT présente le projet. 

 

Dans la délibération en date du 20 mars 2009, une subvention a été accordée à l’association 

Sport Handicap pour un montant de 100 €. 

 

L’intitulé de l’association étant « Comité Départemental Handisport 44 », et non « Sport 

Handicap », Madame le Maire propose d’annuler la subvention et de la réattribuer à 

l’association suscitée, pour le même montant. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire précise qu’il s’agit juste d’un changement dans l’intitulé de l’association. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’approuver l’attribution d’une subvention de 100 € au 

Comité Départemental Handisport 44. 

 

86- Petites Cités de Caractère ï cotisation annuelle ¨ lôAssociation D®partementale 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 
 

Depuis septembre 2006, les Petites Cités de Caractère de Loire-Atlantique se sont structurées 

en association départementale. 

 

Comme chaque année, l'association sollicite une subvention pour mener ces actions, en 

particulier le financement d'un architecte-conseil mis à disposition des communes pour l'aide 

aux particuliers dans le cadre des demandes de subvention (pour mémoire en 2008, près de 

40.000 €uros ont été attribués par la Région à des particuliers du Croisic). 

 

Il est rappelé, par ailleurs, que la cotisation a pour but de permettre à l'association de favoriser 

la mise en valeur et le développement culturel et touristique des communes adhérentes en 
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préservant et en valorisant les richesses naturelles, historiques, architecturales et humaines de 

ces cités et en soutenant, en encourageant et en coordonnant les efforts et initiatives dans le 

respect de la charte des Petites Cités de Caractère. 

 

Le montant de la cotisation 2009 s'élève à 6 273 €uros (1.5 €uros par habitant sur la base de                      

4 182 habitants). 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire précise que la commune a bénéficié des subventions suivantes en 2008 : 

 

- Ancienne criée, 90 000 € 

- Mur rue E.Provost, 48 478 € 

- Mont-Esprit,  

 

Pour 2009, des demandes ont été déposées pour le projet des l’Office de Tourisme et celui du 

cœur de ville. 

 

Monsieur MAHE souhaite connaître la période durant laquelle la Ville pourra prétendre aux 

subventions. 

 

Madame ROUSSET explique que la Ville peut solliciter des subventions sur une période de 2 

fois 3 ans. La première période est terminée, la 4
ème

 année débute. Par la suite, en tant que  

Petite Cité de Caractère, est conservé le bénéfice des subventions départementales, mais plus 

de subventions régionales. 

 

Monsieur BLANCHET demande si une assemblée générale se déroule tous les ans. 

 

Madame ROUSSET indique que la dernière AG s’est déroulée en novembre. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si un rapport d’activités est édité. 

 

Madame ROUSSET indique que oui. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider le versement d’une cotisation de 6 273 € à 

l’Association Départementale des Petites Cités de Caractère au titre de l’année 2009. 

 

87- Campagne de recherche de lô®pave du ç Thésée » - convention de participation 

financière 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle à l'assemblée que 2009 est l'année du 250
ème

 anniversaire de la 

bataille des Cardinaux et que la Ville du Croisic a souhaité souligner cette date en suscitant et 

en favorisant un certain nombre d'actions marquant cet évènement pour en raviver la 

mémoire. 
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Parmi celles-ci, elle propose que la Ville s'associe au projet de recherche des vestiges du 

dernier vaisseau non encore retrouvé, à savoir le "Thésée". 

 

Ce projet est conduit par la S.A.M.M. (Société d'Archéologie Maritime du Morbihan) et M. 

Jean Michel ERIAU, membre de ladite association et inventeur des épaves du Soleil Royal, 

du Superbe, du Héros et de l’Essex. Ces partenaires proposent à la Ville du Croisic les 

moyens dont ils disposent pour retrouver l'épave de ce vaisseau. Les moyens mis en œuvre 

sont précisés dans la convention ci-jointe. 

 

La campagne de prospection d'une durée de 7 jours se déroulera dans une période limitée du 

13 juin 2009 au 30 juin 2009, la S.A.M.M. s'obligeant à préciser les dates d'intervention au 

moins 8 jours avant leur commencement. 

 

D'une façon générale et dans la mesure de ses moyens, la S.A.M.M. apportera son concours 

aux manifestations organisées par la Ville dans ce cadre. 

 

Elle sollicite une participation financière de la Ville du Croisic au projet soit 5.000 €uros. 

Cette somme est destinée à contribuer au financement du combustible des quatre bateaux ainsi 

qu'à la nourriture et à l'hébergement des neuf participants pendant la campagne de la 

recherche. 

 

La S.A.M.M. sollicite également la mise à disposition des places de mouillage nécessaires 

pendant la campagne. Ce projet est par ailleurs soutenu financièrement par le Conseil Général 

du Morbihan. 

 

Madame le Maire souligne tout l'intérêt de ce projet pour la Ville du Croisic, recherches qui 

vont sans nul doute, intéresser les médias et le grand public et qui contribueront à la 

renommée du Croisic. 

 

La campagne de recherche fera l'objet d'un retour régulier d'informations tout au long de son 

déroulement, des réunions sont déjà prévues à cet effet (se reporter au programme des 

manifestations de la bataille des Cardinaux). 

 

Cette publicité sera d'autant plus importante si l'épave est effectivement repérée lors de cette 

campagne de prospection.  

                                                                                                                                         

Madame le Maire précise enfin, qu'en cas de découverte, Monsieur ERIAU renonce 

explicitement à sa part de prime d'inventeur au bénéfice de la Ville du Croisic. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame ROUSSET précise que la prime d’inventeur n’est pas seulement financière, elle 

s’applique également aux objets qui pourront être récupérés. 

 

Madame le Maire indique que la campagne démarrera le 13 juin, le bateau est amarré dans le 

port. C’est un projet très intéressant qui est organisé par M.ERIAU, découvreur du 

« Superbe », du « Soleil Royal » et du « Héros », qui fait partie de l’association S.A.M.M. 

Madame le Maire invite tous les conseillers à assister aux conférences et manifestations 

organisées dans le cadre de l’anniversaire de la Bataille des Cardinaux. 

 

Madame BOUTET souhaite savoir s’il l’on connaît le montant de la subvention allouée par le 

Conseil Général du Morbihan. 
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Madame le Maire indique que non. 

 

Monsieur HAMON demande si l’association a fait d’autres demandes de subventions (conseil 

général, conseil régional). 

 

Madame le Maire indique qu’elle n’en a pas connaissance. 

 

Monsieur HAMON trouve le projet intéressant, mais s’interroge sur le caractère prioritaire de 

cette demande eu égard au budget communal serré. Est-il opportun de verser 5 000 € pour des 

fouilles qui vont durer 6 ou 7 jours ? 

 

Madame le Maire précise que le Ministère de la Culture s’est engagé à réaliser des fouilles 

plus conséquentes l’année prochaine en cas de découverte de l’épave.  

 

Monsieur MAHE est d’accord avec Monsieur HAMON et souhaiterait connaître l’ensemble 

des subventions allouées à ce projet. C’est très certainement un projet passionnant, mais 

Monsieur MAHE votera contre. 

 

Madame le Maire regrette que Monsieur MAHE n’ait pas assisté aux différentes conférences 

organisées sur le sujet. 

 

Monsieur HAMON indique qu’il existe un livre très intéressant « le trésor des homards 

verts » écrit par M.ERIAU. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 2 Abstentions et 6 Contre :     

 

 - d’accepter cette participation financière à la campagne de recherche de l’épave du 

« Thésée ». 

 

 - d’autoriser Madame le Maire ou un Adjoint à signer la convention de partenariat proposée 

par la S.A.M.M. 

 

88- Subvention communale pour ravalement 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Par délibérations en date du 14 février 2008 et du 27 juin 2008, la Commune a décidé de 

poursuivre la campagne incitative de ravalement dans les secteurs de la Z.P.P.A.U.P. 

 

A ce titre, une demande d’aide a été récemment présentée dont le détail suit : 

 

- M. Edouard de TALENCE pour le ravalement peinture : 10 rue du Pilori 

 

Montant T.T.C. des travaux = 2 157.48 € T.T.C.  

Soit une subvention d’un montant de 647.24 € T.T.C. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 
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Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité de valider le versement d’une subvention pour ravalement présentée 

ci-dessus. 

 

 

90- Opération "les Aymeries", 27 rue du Traict et 7 rue des Poilus - demande de 

garantie d'emprunt (3 logements). 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Dans le cadre du projet d'aménagement de trois logements sociaux dans la résidence "Les 

Aymeries", 27 rue du Traict et 7 rue des Poilus, Espace Domicile bénéficie de différents types 

de prêts (PLUS - PLUS Foncier - PLAI - PLAI Foncier) auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations. 

 

Le bailleur a reçu l'agrément pour ce projet et sollicite l'accord du Conseil Municipal sur la 

garantie de ces prêts exigée par l'organisme prêteur. 

 

Les caractéristiques des prêts sont les suivantes : 

 

1) Financement de deux logements individuels locatifs : 

 

   - Prêt locatif à Usage Social (P.L.U.S.) 

      Montant : 98 037 €uros 

      Taux d'intérêt actuarial annuel : 3,10 % (révisable) 

      Durée de la période d'amortissement : 40 ans 

      Durée de préfinancement : 4 mois 

      Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

      Différé d'amortissement : 0 an 

      Différé total : 0 an 

      Périodicité des remboursements : annuelle 

      Révision des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du livret A.   

      

 

  - Prêt locatif à Usage Social Foncier (P.L.U.S. Foncier) 

     Montant : 28 841 €uros 

     Taux d'intérêt actuarial annuel : 3,10 % (révisable) 

     Durée de la période d'amortissement : 50 ans. 

     Durée de préfinancement : 4 mois 

     Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

     Différé d'amortissement : 0 an 

     Différé total : 0 an 

     Périodicité des remboursements : annuelle 

     Révision des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du livret A. 

 

2) Financement d'un logement individuel locatif : 

 

  - Prêt Locatif Aidé d'Intégration (P.L.A.I.) 

     Montant : 24 050 €uros 

     Taux d'intérêt actuarial annuel : 2,30 % 

     Durée de la période d'amortissement : 40 ans 

     Durée de préfinancement : 4 mois 
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     Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

     Différé d'amortissement : 0 an 

     Différé total : 0 an 

     Périodicité des remboursements : annuelle 

     Révision des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du livret A. 

 

  - Prêt Locatif Aidé d'Intégration Foncier (P.L.A.I.Foncier) 

     Montant : 7 075 €uros  

     Taux d'intérêt actuarial annuel : 2,30 % 

     Durée de la période d'amortissement : 50 ans 

     Durée de préfinancement : 4 mois 

     Taux annuel de progressivité des annuités : 0% (révisable) 

     Différé d'amortissement : 0 an 

     Différé total : 0 an 

     Périodicité des remboursements : annuelle 

     Révision des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du livret A. 

 

Le taux d'intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 

de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux 

collecteurs. 

 

En conséquence, les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 

effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 

garanti par la présente délibération. 

 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale des prêts ci-dessus énoncés. 

 

Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes 

devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Commune s'engage à en 

effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

Consignations par lettre missive en renonçant au bénéfice de discussions et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

La Commune s'engage pendant toute la durée desdits prêts à libérer, en cas de besoin, les 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à l’unanimité : 

 

     -  d’approuver les demandes de garantie d’emprunts concernant l’opération « Les 

Aymeries ». 

  

     -  d’autoriser Madame le Maire ou un Adjoint à intervenir aux contrats de prêts qui seront 

passés entre  le prêteur, la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
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91- Réhabilitation du patrimoine architectural - subvention communale dans le cadre de 

la Z.P.P.A.U.P. 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 27 novembre 2006, le conseil 

municipal a passé une convention avec la Région des Pays de la Loire concernant la 

réhabilitation du patrimoine architectural dans le cadre de la Z.P.P.A.U.P. (convention d’une 

durée de six ans avec des tranches de travaux subventionnables par période de trois ans). 

 

Cette convention permet aux particuliers de bénéficier d’une aide financière de la Région à 

hauteur de 20% maximum pour tout projet visant à la réhabilitation du patrimoine 

architectural. 

 

Dans le cadre de la convention visée ci-dessus, la Commune s’est engagée à verser aux 

particuliers une aide complémentaire à hauteur de 5 % du montant TTC des travaux plafonnés 

à 1 000 €uros (par période de trois ans pour chaque demande). 

 

Les dossiers aidés par la Région et pouvant prétendre à l’aide complémentaire de 5 % sont 

mentionnés     ci-dessous :  

 

- Monsieur et Madame BARONCHELLI pour la restauration de la construction, 11, rue 

de Kervaudu 

 

Montant TTC des travaux = 28 353,50 €uros soit une aide d’un montant plafond de 1 000 

€uros. 

                                                                                                                    

Il est rappelé que ces dossiers ne pourront pas bénéficier d’aides au titre de la campagne 

incitative de ravalement pour une durée de sept années à compter de l’attribution de l’aide 

actuelle (hors travaux ne correspondant pas à des ravalements de façade). 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame ROUSSET rappelle que pour obtenir des subventions de la Région, il est nécessaire 

d’avoir une subvention communale à hauteur de 5 %. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de valider le versement d’une subvention pour les travaux 

présentés ci-dessus. 

 

92- Détermination des tarifs des horodateurs et fourniture d'eau 

 

Madame THOBIE présente le projet. 

 

Madame le Maire expose le projet de stationnement et de gestion des auto-caravanes sur le 

territoire de la Commune. 

 

Le groupe de travail qui a mené la réflexion propose la création de cinq aires de stationnement 

affectées aux auto-caravanes, il s'agit des sites suivants : 
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     - Rue des Courlis : 15 places avec borne d'accueil 

     - Rue du Lingorzé : 9 places avec borne d'accueil 

     - Mont Esprit (rue du bassin) : 9 places sans borne d'accueil 

     - Vigie (avenue de la Pierre Longue) : 8 + 1 P.M.R. (Personnes à Mobilité Réduite) sans 

borne d'accueil 

     - Coopérative, rue de Kerdavid : 8 places sans borne d'accueil. 

 

représentant un total de 50 places. 

 

Il est proposé d'autoriser la nuitée de 20 heures à 9 heures moyennant le  prix de 5 €uros le 

droit de place. 

 

Deux aires sont équipées de bornes fournissant l'eau potable. La durée de livraison est de 10 

minutes représentant environ 150 litres. 

 

Il est proposé d'autoriser la fourniture d'eau moyennant le prix de 2 €uros par prestation. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame THOBIE indique que les bornes seront installées du 20 au 22 juin, les panneaux 

réglementaires seront apposés le 20 juin, les potelets du parking de la coopérative sont en 

cours d’installation. La mise en service effective est prévue pour le 1
er

 juillet. 

 

Monsieur BLANCHET demande combien de bornes sont prévues. 

 

Madame THOBIE indique qu’il y en aura autant que de parkings. 

 

Monsieur BLANCHET rappelle que lors du dernier conseil, Monsieur LEFEBVRE avait 

indiqué que les bornes existantes pourraient être modifiées, dans ce projet on découvre un 

achat pour l’ensemble des parkings. 

 

Monsieur LEFEBVRE précise que les horodateurs sont des aménagements classiques, les 

têtes de bornes sont modifiées pour accueillir les horodateurs. 

Monsieur HAMON s’interroge sur le paiement par l’ensemble des camping-cars, certains ne 

stationnant pas dans ces aires aménagées ne seront pas concernés par ces taxes. 

 

Madame le Maire rappelle qu’il existe également un partenariat avec les campings qui 

pourront accueillir environ 50 camping-cars. Un zonage dans lequel il ne sera pas possible de 

stationner va être déterminé. 

 

Monsieur LEFEBVRE précise qu’en tout état de cause, le couchage dans le camping-car est 

interdit. 

 

Madame BOUTET demande à quel endroit est-ce indiqué, s’agit-il d’un arrêté ? 

 

Madame le Maire indique qu’une signalisation précise va être installée. 

 

Monsieur HAMON demande si des contrôles seront effectués après 21 h 00. 
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Madame le Maire explique que les agents de la Police Municipale seront chargés du contrôle. 

 

Monsieur BLANCHET pense que cette organisation va nécessiter du personnel 

supplémentaire. 

 

Madame le Maire indique qu’une nouvelle organisation du service permettra de répondre à cet 

impératif. 

 

Madame BOUTET informe l’assemblée que durant les vacances de printemps,           

Monsieur HAMON a effectué un comptage sur une soirée, il a noté 87 camping-cars 

stationnés en dehors des parkings. 

 

Monsieur MAHE tient à féliciter l’équipe en place pour l’aboutissement de ce dossier. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’approuver les tarifs présentés ci-dessus. 

 

93- Acquisition du passage HAUMON, 14 rue de l'Eglise - constitution de servitudes 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 26 septembre 2008, le conseil 

municipal a accepté l'acquisition d'une bande de terrain dans la propriété HAUMON afin de 

créer un cheminement piéton reliant la rue de l'Eglise au nouvel hôtel de ville. 

 

L'acquisition se concrétisera dans les prochains jours. Toutefois pour permettre celle-ci 

définitivement, il convient de délibérer concernant la constitution de servitudes sur ce passage 

et depuis le parking Legeay au profit de M. et Mme LIMAL, acquéreurs du bâti et de M. 

HAUMON, vendeur et propriétaire d'une parcelle riveraine. 

 

Les parties visées ci-dessus disposeront respectivement des droits suivants : 

 

- M. HAUMON :  

          Rue de l'Eglise : droit de passage en tout temps et heures, exclusivement à titre 

piétonnier. 

      

- M. et Mme LIMAL : 

          Rue de l'Eglise : droit de passage en tous temps et heures et exclusivement à titre 

piétonnier et servitude de tréfonds pour les différents réseaux alimentant la construction. 

 

- Parking LEGEAY : droit de passage en tout temps et heures, exclusivement à titre 

piétonnier et cycliste. 

 

Les frais de constitution de servitudes seront à la charge des demandeurs. Elles seront 

inscrites aux registres des hypothèques. 

 

Le Conseil Municipal est appelé à délibérer. 

 

Madame QUELLARD précise que cette question s’inscrit dans le projet cœur de ville. 
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Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de d’approuver les constitutions de servitudes présentées 

ci-dessus. 

 

94- Dénomination d'une allée du Mont Esprit en l'honneur du poète croisicais                      

Albert-Paul GRANIER 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 
 

Madame le Maire fait part de la demande de plusieurs associations locales concernant le 

souvenir du poète croisicais Albert-Paul GRANIER, sous lieutenant disparu tragiquement 

pendant la Première guerre.  

 

Cet auteur méconnu a récemment été remis à l'honneur par le journaliste Claude DUNETON 

avec la  réédition d'un recueil de poèmes "Les coqs et les vautours", écrit pendant le conflit. 

Cette œuvre rappelle les témoignages d'auteurs plus connus comme Apollinaire, Desnos ou 

Char sur la tragédie vécue par les soldats de la Grande Guerre. 

 

Albert-Paul GRANIER ayant habité rue du Bassin, dans la maison de son père le notaire 

Albert GRANIER, il a été envisagé de nommer un lieu proche de sa résidence pour rappeler 

sa mémoire. 

 

Il est proposé de dénommer l'allée reliant le monument aux morts au belvédère du Mont 

Esprit : 

     

         -  "Allée Albert-Paul GRANIER, poète croisicais (1888 - 1917). 

 

La Commission Municipale Travaux Urbanisme Environnement du 17 mars 2009 a émis un 

avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame le Maire invite les conseillers à acheter le recueil « les coqs et les vautours ». Elle 

salue la petite-fille du poète, présente dans la salle, et la remercie pour la découverte de cet 

auteur. 

 

Monsieur HAMON regrette que ce livre ne soit pas à la disposition du public au sein des 

bibliothèques du SIVU de la Côte Sauvage. 

 

Madame le Maire approuve cette remarque. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité d’approuver cette dénomination. 

 

95- Opération "Kervaquet 2
ème

 tranche" - demande de garantie d'emprunt PLUS (8 

logements) - délibération rectificative 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal a déjà délibéré sur cette question le 13 

février 2009. 
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L’évolution des taux d’intérêt et des montants obligent à délibérer à nouveau afin que l’OPAC 

puisse bénéficier des prêts demandés. 

 

La Commune doit donc accorder sa garantie pour le remboursement de deux emprunts avec 

préfinancement d’un montant total de 695 065 euros que l’OPAC se propose de contracter 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

Ce prêt est destiné au financement de la construction de 8 logements sociaux situés rue de la 

Persévérance et rue Emmanuel Provost au Croisic. 

 

Les caractéristiques des prêts PLUS sont les suivantes : 

 

1) Prêt PLUS d'un montant de 607 121,00 euros : 

 

     - Durée du préfinancement : de 3 à 18 mois maximum 

     - Echéances : annuelles 

     - Durée de la période d'amortissement : 40 ans 

     - Taux d'intérêt actuariel annuel : 2,35 % 

     - Taux annuel de progressivité : 0 % 

     - Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

livret A sans     que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.   

 

2) Prêt PLUS foncier d'un montant de 87 944,00 euros : 

 

    - Durée de préfinancement : de 3 à 18 mois maximum 

    - Echéances : annuelles 

    - Durée de la période d'amortissement : 50 ans 

    - Taux d'intérêt actuariel annuel : 3,10 % 

    - Taux annuel de progressivité : 0 % 

    - Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du 

livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 

 

Les taux d'intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 

de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux 

collecteurs. En conséquence, les taux du livret A et de commissionnement des réseaux 

collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d'effet du contrat 

de prêt garanti par la présente délibération. 

 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale des prêts ci-dessus énoncés, soit 

18 mois de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 ans, à 

hauteur de la somme de 607 121 euros pour le prêt PLUS et d'une période d'amortissement de 

50 ans pour le prêt PLUS foncier, à hauteur de la somme de 87 944 euros, majorées des 

intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 

mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 

 

Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes 

devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Commune s'engage à en 

effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

Consignations par lettre missive en renonçant au bénéfice de discussions et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer, 

 

Madame le Maire indique que les travaux avancent conformément au planning. 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à l’unanimité de : 

 

- S'engager pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, les ressources 

suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

 

- Autoriser le Maire à intervenir aux contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse 

des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 

 

 

INFORMATION MARCHES PUBLICS 

 

Madame THOBIE présente la note d’information. 

 
Procédure Adaptée 
 

La Commission des march®s a proc®d® ¨ lôexamen des march®s ci-dessous le : 

 
 
  26 mars 2009 

 
- Acquisition dôun mat®riel de contr¹le de stationnement et dôaccueil pour camping-

cars : 
 

Lot 1 ï horodateurs 
Attribu® ¨ lôentreprise URBAFLUX (18 ï Berry Bouy) pour un montant de 26 431.60 ú TTC 
 

Lot 2 ï bornes de service 
Attribu® ¨ lôentreprise URBAFLUX (18 ï Berry Bouy) pour un montant de 31 952.60 ú TTC 

 
Lot 3 ï  signalétique 
Attribu® ¨ lôentreprise LACROIX SIGNALISATION (44 ï Saint-Herblain) pour un montant  

de 9 229.24 ú TTC 
 

 
  7 mai 2009 

 

-  Travaux dô®clairage public ï programme de rénovation 2009  

 
Attribu® ¨ lôentreprise MAINGUY (44 - Guérande) pour un montant de 49 634.00 ú TTC  

 
 

-  Travaux de désherbage de voirie sans produit phytosanitaire  
 

Attribu® ¨ lôentreprise SITA OUEST (44 - MALVILLE ) pour un montant minimum de 8 000.00 ú 

TTC et un montant maximum de 45 000.00 ú TTC 
 

 
-  Travaux de r®habilitation du r®seau dôeaux pluviales  

 

Attribu® ¨ lôentreprise ATES (44 ï La Baule) pour un montant de 209 117.61 ú TTC  
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-  Ma´trise dôîuvre pour lôam®nagement de bureaux affect®s ¨ la Police Municipale 
 

Attribu® ¨ lôentreprise PIERLUIGI PERICOLO (44 - Nantes) pour un montant de 23  920.00 ú TTC  

 
 

-  Spectacles pyrotechniques des 14 juillet 2009 et 15 août 2009 
 

Attribu® ¨ lôentreprise JACQUES COUTURIER ORGANISATION (44 ï Saint-Herblain) pour un 

montant de 12 000.00 ú TTC pour le 14 juillet 2009 et un montant de 12  000.00 ú TTC pour le 15 
août 2009 

 
 

 
Appel dôOffre Ouvert 

 

La Commission dôAppel dôoffres a proc®d® ¨ lôattribution du march® ci-dessous : 
 
  26 mai 2009 

 
- Voirie 2009 : 

 

Lot 1 ï réhabilitation des voiries 
Attribu® ¨ lôentreprise BERTHAUD (44 ï La Turballe) pour un montant de 297  426.48 ú TTC 

  

Lot 2 ï diverses interventions ponctuelles sur les voiries 
Déclaré infructueux 

 

Monsieur LEFEBVRE informe les conseillers qu’une matinée d’information s’est déroulée en 

présence de la presse et de l’association DECOS sur les travaux de désherbage. Une 

démonstration a été organisée Place du 8 Mai. A cette occasion, un reportage a été effectué 

par une équipe de FR3. L’intérêt de cette méthode est l’utilisation de l’eau chaude associée à 

de l’huile de maïs et de coco qui permet une baisse sensible des molécules chimiques 

contenues dans l’eau de mer, même si le coût est plus élevé. Il faut sensibiliser la population 

pour endiguer le désherbage chimique. 

 

Madame le Maire rappelle que le Croisic est précurseur sur le territoire de Cap Atlantique en 

ce domaine. 

QUESTIONS DIVERSES 

 Madame le Maire va répondre aux nombreuses questions envoyées par la liste « Mieux 

vivre au Croisic » et Monsieur VERNEAU, mais elle regrette que le sujet grave de l’avenir de 

la criée du Croisic ne soit pas à l’ordre du jour de ces questions. Madame le Maire passe la 

parole à Monsieur Gaston PICAUD, Conseiller Municipal et Président du Groupement de 

Gestion des Artisans Croisicais : 

 

« Les marins-pêcheurs du Croisic, par l’intermédiaire du Comité Local des Pêches, ont fait 

parvenir aux instances politiques et institutionnelles concernées par le sujet, un courrier.  

 

Le souhait des marins-pêcheurs du Croisic, solidaires, est de conserver un point de vente au 

Croisic. Il semble envisageable de pouvoir réduire de moitié la structure de vente existante et 

d’y annexer une zone de chalandise. Il nous paraît nécessaire d’attendre les résultats et les 

préconisations de l’audit demandé par la ville du Croisic.  
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Les marins-pêcheurs sont prêts à s’investir financièrement comme ils vous l’ont déjà fait 

savoir. A titre d’exemple : accord pour une augmentation de 1 % sur les taxes, fermeture de la 

vente une journée par semaine. Cette solution repose sur un partenariat fort des acteurs 

actuels : marins-pêcheurs, CCI, Conseil Général et Mairie du Croisic, auxquels peuvent 

s’associer d’autres partenaires privés.  

 

Nous vous rappelons que la criée du Croisic se situe au 5
ème

 rang national en prix moyens et 

approvisionne en produits frais haut de gamme, crustacés, poissons nobles, les marchés 

périphériques. Il semble dommageable de ruiner ce savoir-faire, véritable levier de 

l’économie, du commerce et du tourisme.  

 

Cette proposition permet de garder l’identité du port du Croisic et de sa pêche tout en 

préparant la mutation future sur un schéma régional. Soyez assurés que l’ensemble des 

marins-pêcheurs et la population croisicaise souhaitent véritablement aboutir à une solution 

satisfaisante dans l’intérêt de tous. » 

 

Madame le Maire estime qu’il est important d’affirmer notre solidarité dans ce dossier. » 

 

Monsieur HAMON trouve dommage que la question de l’audit sur laquelle Madame le Maire 

a reçu les élus de l’opposition, ne soit pas inscrite à l’ordre du jour de ce conseil, afin 

d’informer l’ensemble des élus et la population de cette décision. Monsieur HAMON 

demande à Madame le Maire de ne pas lui faire de reproche sur le sujet de l’avenir de la criée, 

puisque les élus de l’opposition ne sont pas tenus informés. 

 

Madame le Maire indique que l’information est donnée au cours de ce conseil. 

 

Monsieur HAMON est en désaccord avec Madame le Maire et menace de quitter la séance. Il 

n’admet pas les remarques de Madame le Maire. 

 

Madame GUITTON estime que les élus des l’opposition ne sont pas tenus informés des 

dossiers et sont régulièrement écartés. Elle estime également être au fait du dossier de la criée 

et des difficultés inhérentes à ce sujet. Dans ses propos, Madame le Maire sous-entend que les 

élus de l’opposition ne s’y intéressent pas. 

 

Monsieur PICAUD regrette cette décision de quitter le Conseil Municipal, qui prouve l’intérêt 

porté aux marins-pêcheurs par certains. Il tient à rappeller, que les professionnels ont sollicité 

Madame le Maire et le premier adjoint dans l’urgence. 

 

Monsieur HAMON invite Monsieur PICAUD à relire ses interventions lors de la dernière 

campagne électorale et de comparer les propos tenus par les candidats. L’équipe de Monsieur 

HAMON n’a jamais eu la prétention de « sauver » la pêche et la criée du Croisic.  

Madame GUITTON et Monsieur HAMON quittent la salle du conseil. 

 

Madame le Maire propose de poursuivre l’ordre des questions diverses, avec celles transmises 

par la liste « Mieux Vivre au Croisic ». 

 

 « Lors du Conseil Municipal du 27 mars, nous avons voté le budget 2009 de l’Office de 

Tourisme, qui a été présenté comme un budget de transition. A quelle date prévoyez-vous le 

budget supplémentaire ? 

 

 Au cours de la Commission des Finances du 6 mars, Monsieur LE CAM a fait un point sur 

ce qui restait à faire pour la mise en place au 1
er

 avril de la municipalisation de l’OTSI : dépôt 
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de fonds et carte bancaire pour la régie de recettes et l’élaboration de partenariat pour les 

billetteries, transfert de charges. Où en êtes-vous aujourd’hui ? 

 

 La situation administrative des salariées de l’Office est-elle régularisée ? (contrats, 

bulletins de salaires, plannings, congés annuels acquis…). » 

 

Madame THOBIE : il ne sera pas possible de voter le BS en juin, l’association n’ayant pas 

transmis son bilan au 31 mars 2009 malgré plusieurs relances. Il est impératif de faire le 

transfert des charges. 

 

Les arrêtés de régie sont signés et ont été transmis à la sous-préfecture, idem pour les arrêtés 

de nomination. Le compte bancaire est en cours d’ouverture, le terminal cartes bleues sera 

livré fin juin. Des conventions ont été signées avec de nouveaux partenaires (escal’atlantic, 

planète sauvage, compagnie océane, le grand blockhaus) et les anciennes conventions ont été 

actualisées. L’OTSI touchera une commission de 10 % sur les billetteries selon la plupart des 

contrats. 

 

Les nouveaux horaires ont été validés par le Comité de Direction le 3 avril dernier. Les 

salaires des hôtesses ont été versés. Il y a eu un petit souci pour le salaire du mois d’avril qui a 

été versé début mai, la trésorerie ne pouvait pas effectuer le virement car il manquait un 

numéro de TVA. Les plannings sont diffusés, les deux saisonniers débuteront le 29 juin. 

S’agissant des congés annuels, les 3 hôtesses ont un reliquat de congés acquis sur la période 

2007/2008. Un courrier a été adressé au Président de l’association pour lui demander de régler 

les reliquats de congés sur les comptes de l’association. Pas de réponse à ce jour. Les contrats 

de travail ont été établis par la responsable des Ressources Humaines en Mairie et le Centre 

de Gestion de Loire-Atlantique et ils seront signés dans le courant de la semaine prochaine. 

 

Monsieur BLANCHET demande sous quel statut est repris le personnel de l’Office ? 

 

Madame THOBIE indique qu’il s’agit de Contrats à Durée Indéterminée de droit privé. Il 

avait été dit lors de la municipalisation, que le personnel serait repris dans les mêmes 

conditions. 

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si la convention collective du tourisme s’applique aux 

contrats. 

 

Madame THOBIE indique que oui. 

 

 « Monsieur LE CAM, vous avez évoqué au cours du Conseil du 20 mars, la création d’un 

marché aux poissons. Il semblerait que vous envisagiez de l’installer devant l’ancienne 

mairie, monument classé, est-ce vraiment le site approprié ? » 

 

Monsieur LE CAM : ce projet représente un enjeu économique important, après la vente de la 

poissonnerie sur les quais. L’absence d’un repreneur pour une activité identique est devenue 

l’affaire de la mairie, et même la faute de la mairie. Une rumeur bien entretenue sur les quais 

laissait entendre que la mairie ne faisait rien pour conserver une poissonnerie sur la commune.  

 

Notre volonté est de proposer à des commerçants ambulants de s’installer à des conditions 

financières intéressantes. Le choix du site a été réfléchi afin de dynamiser le centre ville. 

Plusieurs quartiers ont été étudiés : les rues du Pilori, de l’Eglise, les quais, la Place Dinan et 

la Place Donatien Lepré. Ces zones correspondent à un circuit de chalandise bien connu des 

croisicais. Le quai générant un trafic plus important, n’a pas été retenu.  
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Sur la Place Dinan, il y a de nombreuses manifestations tout au long de l’année. La rue de 

l’Eglise et la rue du Pilori ne nous permettait pas d’implanter le marché. La Place Donatien 

Lepré offre la place suffisante pour les étals et les parasols qui seront démontés tous les jours. 

Ces étals seront remisés. Le marché se déroulera le matin et ne sera pas accessible les jours de 

marché couvert. Le nettoyage de la Place est réalisable facilement et de plus il existe sur le 

site les réseaux d’eau et d’assainissement. Les commerçants de la place ont été consultés et le 

projet les intéresse.  

 

On peut également remarquer que ce quartier ne vit pas actuellement. Le marché peut devenir 

un lieu de rencontre pour les croisicais. Voilà les arguments qui ont incité à choisir cet 

endroit.  

 

Nous avons beaucoup de respect pour l’ancienne mairie et ce marché ne dénaturera pas le 

lieu. L’investissement est léger et si cela ne marchait pas, il pourra être envisagé de déplacer 

le marché.  

 

Certains sont pour, d’autres contre, c’est l’expression de la démocratie. L’équipe municipale 

croit en ce projet qui permettra de recentrer le commerce vers le centre ville. 

 

Monsieur MAHE trouve l’idée de ce marché intéressante et remercie Monsieur LE CAM pour 

l’exposé des arguments pour le choix du lieu. Lorsque les élus de l’opposition posent une 

question, c’est simplement pour avoir des renseignements complémentaires. 

 

Monsieur LE CAM explique que les décisions ne sont pas prises à la légère, les dossiers sont 

étudiés. Dans le cas précis, l’aboutissement de ce projet va permettre de répondre à la 

demande des croisicais et ce qui importe aujourd’hui. 

 

Madame le Maire rappelle que la moitié de la ville est classée ou inscrite d’où la difficulté de 

choisir un lieu « idéal ». 

 

 « Madame le Maire, au cours du présent conseil, vous nous proposez une délibération pour 

vous autoriser à ester en justice dans le cadre d’un nouveau contentieux. Nous sollicitons un 

état récapitulatif détaillé des contentieux en cours. » 

 

Madame le Maire fait distribuer un document récapitulatif des contentieux en cours. 

 

 « Des comités consultatives ont été programmés et ont déjà eu lieu. Nous souhaiterions 

obtenir la liste des personnes siégeant dans les différentes commissions. » 

 

Madame le Maire accepte de transmettre ces noms et demande à Monsieur MAHE de prendre 

feuille et crayon pour noter la centaine de noms, sachant que ces listes sont consultables au 

secrétariat du Maire.  

 

Monsieur MAHE demande s’il est possible d’obtenir copie de la liste afin de la transmettre à 

ses colistiers. 

 

Madame le Maire indique que le document comporte une dizaine de pages. Plus de 150 

personnes se sont portées candidates et il n’a pas été possible de répondre favorablement à 

tout le monde. A titre d’exemple, Madame le Maire communique la liste des personnes faisant 

partie du comité Aménagement/Travaux : Monsieur BERLIVET, Monsieur CAMBIER, 

Monsieur CHERION, Monsieur LAMBALLE, Monsieur LEGLAS, Madame 
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LEPELLETIER, Monsieur POIGNAN, Monsieur SIGWALD, Monsieur TASSIN, Monsieur 

THOBY, Monsieur LAGESSE. 

 

 « Il y a quelques mois, les élus disposaient d’un agenda des réunions programmées. Serait-

il envisageable de disposer à nouveau de cette information par un accès sécurisé sur le site de 

la mairie ? » 

 

Madame le Maire rappelle que le planning est affiché toutes les semaines dans la salle des 

élus en mairie. 

 

Monsieur GAUTHIER indique que le planning est de nouveau transmis par mail depuis cette 

semaine avec le détail des réunions et des manifestations. 

 

Monsieur BLANCHET demande s’il est possible de revenir à l’ancien planning et d’avoir un 

accès sécurisé au site ce qui serait pratique.  

 

Madame le Maire précise que le personnel communal a beaucoup de travail, mais cette 

demande va être étudiée. 

 

Monsieur BLANCHET pense que les élus pourraient être informés des réunions par voie 

informatique. 

 

Monsieur GAUTHIER indique que le planning est affiché dans la salle des élus.  

 

 « Des délibérations nous ont été proposées pour le projet « Cœur de ville ». Nous vous 

signalons qu’à ce jour, le projet global « Cœur de ville » n’a toujours pas été présenté en 

Conseil Municipal. » 

 

Madame le Maire rappelle que le Plan d’Occupation des Sols de 2001 prévoyait un 

emplacement réservé pour la liaison entre le port et l’intérieur de la Ville. On avait travaillé 

sur le projet cœur de ville avec la Bibliothèque, le Centre médico-social et la Maison des 

Associations. C’est donc la continuité du projet aujourd’hui avec le passage Haumon. Le sujet 

a déjà été abordé en décembre 2008, janvier 2009, février 2009 et avril 2009 en Commissions 

Travaux auxquelles Monsieur MAHE était absent. 

 

Monsieur MAHE indique que les membres de sa liste sont présents dans les différentes 

commissions. Monsieur MAHE est élu dans la CMTUE qui avait lieu le jeudi auparavant et 

cela était pratique car c’est son jour de congé. Malheureusement, la date a été changée et 

maintenant les réunions se déroulent le mardi. De ce fait, Monsieur MAHE s’interroge sur la 

possibilité de se retirer de cette commission au profit d’un colistier disponible ce jour. 

 

Madame le Maire précise qu’il est difficile de tenir compte des impératifs de tout le monde. Il 

faut prendre en considération les réunions mairie, Cap Atlantique… la solution pourrait en 

effet être le remplacement de Monsieur MAHE dans cette commission. 

 

Madame ROUSSET complète en indiquant que le jeudi se déroulent en général les Conseils 

communautaires de Cap Atlantique, d’où le déplacement de la CMTUE. 

 

Monsieur MAHE envisage alors de faire ce changement et de démissionner de la CMTUE. 

 

Madame le Maire propose de passer aux questions posées par Monsieur VERNEAU. 
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 « Du 11 mars 2009 au 20 avril2009, la pêche à pied de loisir de tous les coquillages a été 

interdite dans le Traict du Croisic par arrêté préfectoral de la Direction des Affaires Maritimes 

pour contamination bactériologique présentant des risques en termes de santé publique 

(Escherichia Coli). » 

 

Il n’a pas été mesuré si cette contamination était d’origine humaine ou animale, ni bien sûr 

d’où elle venait, puisque l’ensemble du bassin peut être concerné. 

 

Outre la mauvaise image que cela représente vis-à-vis du tourisme, plus grave peut-être est la 

répercussion éventuelle sur l’activité des conchyliculteurs de notre commune. Actuellement 

cette zone de production est classée B avec une dérogation de 10 % sur les résultats. L’Europe 

a demandé qu’à la fin 2009 cette dérogation n’existe plus. Si l’Etat applique à la lettre cette 

réglementation, le risque est grand que cette zone soit déclassée en C avec interdiction de 

vente de coquillages vivants, et ceci pour une période de 3 ans minimum, d’où un éventuel 

désastre économique. 

 

Face à cette situation, quelles sont les actions que vous avez entreprises ou que vous 

envisagez d’entreprendre et sous quelles échéances ? 

 

Madame ROUSSET : l’arrêté d’interdiction est la conséquence d’un résultat polluant du       

10 mars sur le site de la Balise à l’extrémité de Pen-Bron. Le 11 mars, une nouvelle analyse a 

été effectuée, le résultat étant positif. Sachant qu’il faut deux analyses consécutives pour lever 

l’interdiction, une seconde analyse s’est déroulée le 8 avril avec un résultat positif. De ce fait, 

on peut penser que l’origine est accidentelle (Pen-Bron, bateaux, mauvaise manœuvre…). Les 

eaux du Traict sont en catégorie B. 

 

Depuis 2004, le règlement européen n’admet plus les pics accidentels. C’est la raison pour 

laquelle en 2005/2006, des prescriptions ont été imposées à l’établissement de Pen-Bron sur le 

quel de fortes présomptions étaient concentrées. Il semble qu’à ce jour l’établissement se soit 

exécuté. S’agissant d’un établissement de santé, Cap Atlantique rencontre de nombreuses 

difficultés et n’a pas tous les moyens de contrôle à sa disposition. 

 

L’Etat Français négocie actuellement la reconduction de la tolérance qui est effectivement de 

10 %. Cette négociation est en bonne voie, mais rien  n’est officialisé. La zone B conserverait 

la marge de 10 % car les professionnels exerçant dans ces zones doivent avoir des dispositifs 

de filtrage des coquillages. Par contre, les zones A et C ne pourront pas bénéficier de la 

tolérance. 

 

Si toutefois, il devait y avoir un déclassement, il porterait sur les non-fouisseurs (huîtres et 

moules), les fouisseurs (coques et palourdes) ne seraient pas concernés. Les coquillages 

fouisseurs et non-fouisseurs sont bien différenciés au niveau du classement de zones sur le 

Traict du Croisic. De mauvais résultats sur les huîtres ne devraient induire un déclassement 

que sur les non-fouisseurs. Mais la décision finale reste de l’appréciation du préfet. De plus, le 

déclassement ne serait pas pour cette année, si la tolérance de 10 % est bien maintenue. 

Par ailleurs, nous n’avons pas eu de réponse à la question suivante : si un site est déclassé 

pour un seul groupe de coquillages, est-ce que le pompage de l’eau pour purifier les 

fouisseurs sera toujours autorisé ? La seule réponse obtenue pour l’instant est la suivante : 

cela dépend de l’appréciation des la Directions des Services Vétérinaires puis du Préfet. 

Sachant que les conchyliculteurs doivent avoir leur propre filtre pour assainir l’eau. A la 

dernière réunion environnement il a été précisé qu’une étude avait été engagée sur le bassin 

du Mes pour essayer de déterminer d’où proviennent les pollutions et si ce sont celles-ci qui 
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ont une incidence sur le Traict du Croisic. Cap Atlantique va concentrer les recherches sur le 

bassin du Mes. 

 

Nous devons rester vigilants, le fait d’éviter les produits phytosanitaires est un élément 

important. Néanmoins, on ne peut pas contrôler les incidents qui peuvent survenir (mauvaise 

manœuvre de bateau…). 

 

Monsieur VERNEAU rappelle que la pollution en question est d’origine fécale, de la même 

façon que cela s’est passé sur le bassin de Pen-Bé/Mesquer où Cap et les services de l’Etat 

sont intervenus pour déterminer l’origine. L’IFREMER et la DDASS peuvent demander des 

analyses complémentaires sur les origines fécales. Les coquillages fouisseurs ont été interdits 

pendant un mois après une analyse effectué sur les huîtres. La mesure était à 7 500 unités, 

alors que le maximum toléré est de 4 600. Il est important de prévenir, sans faire de 

catastrophisme. Les responsables du bassin de Pen-Bé/Mesquer ont pris le dossier très au 

sérieux et ont sollicité les services de l’Etat pour intervenir. Ce recours aux services de l’Etat 

peut permettre une tolérance sur les règles strictes qui pourraient être mises en place à la fin 

de l’année. Il faut savoir qu’en juillet 2009, le bassin de Pen-Bé/Mesquer pourrait être 

déclassé en zone C. 

 

Madame ROUSSET est consciente de la situation, et rappelle que Cap Atlantique se 

concentre dans l’immédiat sur le bassin du Mes. L’interdiction ne concerne pas que le Croisic, 

elle s’étend de Saint-Brévin à Penestin. 

 

Monsieur VERNEAU pense qu’il faut focaliser sur 3 points : l’origine, animale ou humaine ? 

et il est possible de le savoir, il faut saisir Cap Atlantique pour que des analyses soient faites 

sur cette origine, et s’intéresser au raccordement non-conformes des maisons individuelles au 

Croisic. 200 maisons non-conformes sont recensées au Croisic. 

 

Madame ROUSSET rappelle que récemment le rue du Crucifix a été raccordée. 

 

Monsieur VERNEAU est d’accord, mais il pense qu’il faut donner l’exemple. Le Pouliguen a 

mené une campagne incitative stricte il ya deux ans et depuis la pollution a nettement 

diminué. 

 

Monsieur LEFEBVRE rappelle que Cap Atlantique dispose d’un laboratoire d’analyses sur le 

Croisic. 

 

Monsieur VERNEAU précise que le laboratoire effectue les analyses mais ne met pas en 

place les mesures correctives. Monsieur VERNEAU constate qu’il n’y a pas de réponse sur le 

raccordement des maisons non-conformes. 

 

Madame ROUSSET rappelle que Cap Atlantique a un programme et qu’il interviendra sur les 

eaux usées dans le cadre d’un planning. On ne peut pas demander une intervention avant. Le 

raccordement est compliqué pour les particuliers, notamment en centre ville. D’un point de 

vue financier, la charge est lourde pour les particuliers. 

Monsieur VERNEAU demande si de ce fait on doit continuer à polluer le Traict. 

 

Monsieur LE CAM souhaite savoir si la pollution provient effectivement du Croisic. 

 

Monsieur VERNEAU indique qu’actuellement il est impossible de déterminer l’origine de la 

pollution. 
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Monsieur LE CAM estime que le Croisic a fait beaucoup d’efforts sur la mise en conformité 

des réseaux. Les communes avoisinantes font-elles autant d’efforts ? Il semble que les 

services de Cap Atlantique étudient actuellement le dossier et que les résultats seront transmis 

rapidement. 

 

Monsieur LEFEBVRE tient à souligner que la Ville du Croisic est l’une des communes le 

mieux raccordée, environ à hauteur de 95 %. Les particuliers investissent au fur et à mesure 

pour se raccorder au réseau. On a mis 30 ans pour faire le tout à l’égout. Une fois les réseaux 

opérationnels, les riverains ont deux ans pour effectuer les travaux de raccordement. 

 

Monsieur VERNEAU souhaite seulement que la zone conchylicole ne subisse pas d’effets 

néfastes. 

 

Madame ROUSSET rappelle que la situation s’améliore régulièrement et que les 

conchyliculteurs n’ont pas eu à déplorer de pollution massive. 

 

Monsieur VERNEAU s’inquiète d’une éventuelle décision de déclassement en zone C. 

 

Madame ROUSSET certifie que la zone ne sera pas déclassée en C cette année. Cap 

Atlantique a été sollicité et concentre ses analyses sur le bassin du Mes. 

 

Monsieur VERNEAU pense qu’il convient d’agir sur les raccordements non-conformes. 

 

Madame ROUSSET estime que l’on pourra inciter les particuliers à effectuer les travaux, 

mais que la charge financière sera un frein important pour de nombreuses personnes. 

 

 « Schéma de Cohérence Territorial de Cap Atlantique. Le Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) est pratiquement achevé. Le chapitre « objectifs de 

transports et de déplacements » prévoit, concernant le transport collectif par route, deux axes 

principaux : 

 

- Un axe nord/sud, Herbignac-Guérande-la Baule, 

- Un axe ouest/est, le Croisic-La Baule-Saint-Nazaire 

 

Il en découle, comme c’est le cas à ce jour, qu’un usager voulant se rendre du Croisic à 

Guérande, devra aller d’abord à la Baule et ensuite changer de bus pour arriver à destination. 

Ce schéma isole les communes littorales de la partie nord du territoire, ne favorise pas 

l’utilisation des transports en commun et nuit à l’accès des touristes vers notre commune. 

 

Face à cette situation, comptez-vous réagir et sous quelle forme, éventuellement avec les 

autres communes concernées (Batz et le Pouliguen), pour qu’une liaison directe vers le nord 

soit inscrite dans le PADD, et ceci avant l’élaboration du DOG (Document d’Objectifs 

Généraux) ? » 

 

Madame ROUSSET : lors de la réunion du 12 mai dernier, dans le cadre de la Commission de 

l’Aménagement et de l’Espace, la problématique des transports et des échanges nord/sud a été 

évoquée. Concernant le transport et la desserte du Croisic, les responsables du réseau LILA 

ont indiqué que la priorité est donnée à la desserte ferrée qui sera renforcée par un 

cadencement entre la Baule et le Croisic. Il y aura également un axe de transport collectif la 

Baule-Guérande-Herbignac. Il y aura une desserte en lien avec le tourisme à partir de la 

« route bleue ». 
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Monsieur VERNEAU estime que le dossier repose sur une volonté politique. 

 

Madame ROUSSET indique que le sujet a été évoqué lors du séminaire sur le PADD. Cela 

n’a pas été intégré dans le plan qui pourra être modifié lors de la prochaine réunion le           

11 juillet. 

 

Monsieur VERNEAU souhaite savoir si tout le monde est d’accord pour réfléchir dans ce 

sens. 

 

Madame ROUSSET est favorable. 

 

Madame CASSAC précise qu’un test est actuellement effectué entre le Pouliguen et Guérande 

et des comptages sont réalisés. Ce test pourra peut-être permettre d’étudier la possibilité d’une 

ligne le Croisic/Guérande. 

 

Monsieur LE CAM indique que la mise en place sera soumise à la demande des usagers. 

 

Madame CASSAC rappelle que les chiffres de fréquentation du CROISIBUS sont bons (plus 

de 350 personnes certains jours en été). Des actions de découverte de ce service seront 

organisées en septembre/octobre.  

 

 Monsieur MAHE souhaite revenir sur les élections européennes. Monsieur MAHE s’était 

inscrit en qualité d’assesseur suppléant au bureau N°3 et il a eu la surprise de constater que 

seuls 3 élus étaient présents et que l’on avait sollicité Monsieur JEUDY pour un poste 

d’assesseur titulaire. Monsieur MAHE a été étonné de voir qu’il n’y avait pas assez de 

conseillers pour la tenue des bureaux de vote. 

 

Madame le Maire est tout à fait d’accord et lui rappelle que si l’on fait le ratio, il était le seul 

élu de sa liste sur 4 à être présent. 

 

________________________________ 

 

 

Aucune autre observation n’ayant été enregistrée, Madame le Maire lève la séance à 21 h 45. 

 

 

Madame QUELLARD Monsieur ROUSSEAU Madame PORS 

Maire,                              Conseiller Municipal,  Directrice des Services à 

                                    Secrétaire de séance, la Population, 


